
122 RESUE DU 1'ER--ORDRIE ET l>E .A TERRESAINTi

1.oi re>ndant la lai Cans/iuant en 'pozration la k·ateirnité
du 7ïrs-lOrdre de Saint-A ancvis d'Assise de fontréal.

TTENI I) que la Fraternité du Tiers-()rdre de Saint-Francois

jd'Assise à Montréal a représenté par sa pétition, que depuis sa
eolstituiOil) eI Corporation, le Tiers.( )rdre a pris une grande

e\tenlmion à Montréal et ailleurs, et qu'il est devenu nécessaire
d'amndeIr et d reconsituer la loi le constituant en corporation :

.\itendu que la Fraternité en a fait la demande par sa dite
pétition, et qu'il est juste d'accéder à sa demande

En conséquence, Sa Majesté, par et (le l'avis et du consen
tenient de la législature de Québec. décrete ce qui suit

('H.\pITRE PRF.\1ER

1. MNI. I...I.-.\. lIerome, Paul Pepin, John O'Neil, Jr.m-
lapt te Larue. M. '. ;.'alrneau.Joseph Audet. L. \..Jacques,

Jean NIare leauehamp, et les autres qrnn s sjui sont ->u

der iendront imeilbres de < et rdre religiu, suiv.nt ses Regles
et <unstitutions présentes ou a venir, smit, par la présente loi,

coÇmntitués un corporation sous le nom de : Tiers.Ordre de
Saint Fran'<As d'.\ssise le la Province eeelésiasti.lue de Montréal

a î ous les droits. pur 'irs et prîiivil'egs dles corporations (pui

ont une fin spirituelle, religieuse, m'r.d:: et civile.

2. I;t corporation ser.t administrée par un (t'î aseil supérieul

cm -"sé d'un I génral noiué par le. siilérietrs de.

l' rtire di s Frères \Iinurs deI Montréal, ds lirecteirs ce cha-
i. Fraternité constitiée un corporation, et d'un délégué d'

chacun, de 'es c.Fraternités, élu chiqu' année par le discrétoire'
du chaiqtie Fraternité : si plusieurs Fraternités ont le mnime 1 )i-
rVuiiir. celui-ci ehoisira celle qu'il désirera représener. et les
autrus Fraternité, éliront un second délégté. Les déli.g lés éli-
r1m entre eux un vice-président, un secrét.tire, un trôso'rier et un

adhuîinistrateur. Les membres de ce ( 'onseil devriut to,<us ctre du

se\e masculin, et Tertiaires, s'il ne sont pas protres <u religieu\.
3. Les Fraternités de Soeurs devront choisir leurs délégie-s

parmi tous prètres, religieux ou iaques memi,res du lTiers-(rdre.
4. Le 'onseil superieur, avec l'asseniîtiment du Iirecteur g'

néral. pourra changer le nombre les délégtiés p.mi chaque Fr.-
ternité. dans la proportion qu'il jugera a propos.


